
 

 

 

 

 

 

  

 

AXE 2  -  Fiche 2 

«  Ecotourisme et Tourisme de Patrimoines »  

Type d’actions finançables 

 

 Actions visant à assurer une cohérence territoriale du tourisme  

 Actions visant à développer, diversifier, structurer et qualifier l’offre touristique 

 Actions visant à faire émerger des points forts touristiques 

 Actions visant à promouvoir, diffuser et commercialiser les atouts du territoire 

 Actions visant à développer l’outil numérique dans le secteur du tourisme 
 

Objectifs à poursuivre par l’action 

 

 Créer et développer des entreprises et des emplois  

 Optimiser les retombées économiques du tourisme 

 Allonger la saisonnalité touristique en tirant partie des bassins de vie 

importants de consommation de proximité  

 Promouvoir, communiquer, commercialiser l’offre touristique 

 Développer l’utilisation des outils numériques pour l’accueil, la promotion, la 

commercialisation, la professionnalisation des acteurs touristiques 

 Animer, mettre en réseau les acteurs et organiser le territoire pour le faire vivre 

autour d’un projet éco-touristique /tourisme de patrimoine structurant 
 

Bénéficiaires 

 

 PME au sens communautaire 

 Collectivités publiques et leurs groupements  

 Associations loi 1901  

 Offices de tourisme 

 Organismes consulaires 
 

Dépenses éligibles 

 

 Immatérielles : études, prestations de services, honoraires, ingénierie, frais de 

formation, communication, information, sensibilisation, frais liés à 

l’organisation d’évènementiels et animations et au développement 

numérique 

 Matérielles : travaux immobiliers et aménagements extérieurs/intérieurs, 

travaux de valorisation, équipements matériels et acquisition de biens 

mobiliers et (fournitures dans certaines conditions) 
 

Enveloppe Leader disponible 

500 000 € 

 

 


